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 Seul on va plus vite,

 Ensemble on va plus loin,

 Et je rajouterai avec « Chez Mots Passants », cette
grande famille où l’on se sent bien. 



Raison sociale Chez Mots Passants
Statut juridique Association loi 1901 à but non lucratif
Date de création 01 Août 2016
Numéro Préfecture W473001737
Numéro SIRET 792323404 00022
Date inscription Journal Officiel 12 avril 2017
Objet social Dispenser  des  cours  de  français :

alphabétisation,  français  langue
étrangère,  lutter  contre  l’illettrisme.
Former,  construire  et  apporter  une
réponse  pédagogique  adéquate  aux
besoins  des  personnes  issues  des
quartiers  prioritaires  de  la  ville  de
Narbonne.
Faire  passer  le  test  de  français  pou
l’accès à la Nationalité Française et la
Carte de Résident en France.
Certification Voltaire.

Reconnaissance d’Intérêt Général Le 17 juillet 2017-Impôts Aude 
Adresse du siège social Maison  des  Service-1  avenue  de  la

Naïade-11100 Narbonne
Communication 04 68 90 31 45/06 43 82 44 89

bernardesteve@orange.fr
Président Bernard ESTEVE
Vice Président Robert JULIA
Trésorier Bernard ESTEVE
Secrétaire Jean-Christophe GAILLARD
Membres d’honneur Jacques BERTHON

José-Maria DE LA FUENTE
Guy DINART

IDENTIFICATION DE L’ASSOCIATION
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- Savoir se donner le temps pour réussir un
véritable développement durable-

Mesdames, Messieurs, Chers Adhérents,

C’est avec plaisir que je vous retrouve ce soir à l’occasion de notre première 
Assemblée Générale. Je tiens particulièrement à remercier Monsieur Le Maire, 
Didier MOULY, pour avoir mis à notrPassantse disposition la salle « Pierre 
SANSOT ».

Merci à tous d’être présents, signe de l’intérêt que vous portez à notre 
Association. Vous serez ce soir invités à approuver ou non les différents 
rapports établis, que sont le rapport d’activité, le rapport financier et le rapport
moral du Président que je vais maintenant vous présenter.

L’exercice qui consiste à vous lire mon rapport moral va bien au-delà du 
moment privilégié lié à ma fonction de président, il est pour moi un beau 
moment d’écriture sur notre vivre ensemble.

Participer aux activités de Chez Mots Passants, c’est adhérer à un projet  
associatif, c’est aussi partager des valeurs et les promouvoir.

Nous souhaitons, au travers des activités que nous proposons et notamment 
auprès des personnes issues des quartiers prioritaires, transmettre des valeurs 
humaines, citoyennes et formatrices : partage, goût à l’effort, respect de soi, de
l’autre, des règles de vie, engagement, autonomie, confiance,….la liste est 
longue ! Ce sont ces valeurs qui nous animent et qui guident les projets de Chez
Mots Passants.

Encouragé par les résultats obtenus en 2017 et 2018, notre association a 
renforcé tout au long de ces périodes son engagement aux côtés de ses 
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apprenants, formateurs-bénévoles et partenaires pour un véritable 
développement durable et pérenne.

Ce choix impose rigueur et vigilance, tant sur le plan de la mise en place que du 
suivi et l’évolution des programmes dans lesquels l’association s’investit.

Il faut accepter les risques de l’évaluation, de la critique, de la remise en cause 
permanente et rester capable, à chaque moment, de se poser cette question 
primordiale : quel changement réel apportera notre intervention sur le terrain ?

Cette exigence de résultat est profondément ancrée dans des valeurs humaines 
essentielles :

 Le respect des personnes que l’on va  aider,
 Le respect des partenaires qui nous accordent leur confiance,
 Le respect des formateurs-bénévoles qui se donnent totalement à cette 

noble mission d’Aider sans Assister.

Le chemin du développement est long et difficile et il nous faut chaque jour 
prendre acte de la réalité et de ses impératifs.

C’est la raison pour laquelle nous vous demandons de nous accorder, en plus de
votre confiance, ce temps de l’évaluation, de l’expérimentation, de la formation
et de la réalisation.

Au moment de faire le bilan des actions de Chez Mots Passants, je tiens à vous 
dire combien je suis heureux et fier de partager avec vous tout ce que 
l’association a pu réaliser grâce à votre fidèle généreux engagement.

Soyez-en sincèrement remerciés !

Bernard Estève, Président



Notre activité se divise en   4   missions principales.

MISSION N°1

Dispenser des cours d’alphabétisation et de français langue étrangère (fle) 
pour les personnes issues des quartiers prioritaires de la ville de Narbonne.

Chez Mots Passants œuvre pour une action culturelle, sociale, éducative au 
service de la maîtrise du français.

L’association a mis en place des cours de français de différents niveaux, 
destinés aux personnes étrangères résidant dans les quartiers prioritaires, dans 
le but de faciliter leur insertion sociale et/ou professionnelle.

Après son accueil, l’écoute de sa demande et l’évaluation de ses besoins, 
chaque apprenant est intégré dans un atelier correspondant à son niveau.

Cette organisation, au-delà de l’apprentissage linguistique, favorise également 
les échanges culturels. Cette mission qui est le cœur de l’association ne pourrait
perdurer sans les valeurs fondamentales que l’équipe pédagogique s’efforce 
chaque jour de développer et consolider : la vie associative, le bénévolat, 
l’humanisme et la citoyenneté. Quatre piliers sur lesquels s’appuient les 
formateurs bénévoles afin de donner aux apprenants la meilleure des 
prestations possibles.

Ces ateliers doivent permettre une connaissance et une appropriation des 
droits, des obligations et des règles de vie quotidienne. Ils favorisent 
l’autonomie, l’émancipation, notamment pour les femmes, apportent un 
soutien au projet personnel.

Dans un cadre souple, les participants vont acquérir des compétences de base 
grâce à des ateliers dédiés qui feront évoluer leur rapport du savoir et les 
aideront à retrouver l’image de soi.
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ANNEE 2017

ANNEE 2018

L’association accueille des hommes et des femmes dans le respect des valeurs 
de la République.

Les cours et ateliers français démontrent un intérêt majeur pour ce public leur 
permettant par la mixité des apprentissages de devenir des citoyens français 
responsables, d’apprendre notre noble langue et de ce fait, d’accroître des 
compétences en français.     

Les activités dispensées par la structure sont gratuites, uniquement une 
adhésion annuelle de 15 € est demandée a chaque apprenant, de cet état un 
apprenant est aussi un adhérent.  

Nombres d’apprenants : 18

Nombres d’apprenants : 74



MISSION N°2 

L’association est agréée par le Centre International d’Etudes Pédagogiques-
CIEP- comme centre examen public pour le test de connaissance du français

pour l’accès à la Nationalité Française.

De puis le 01 janvier 2017, les personnes étrangères désirant passer le test de 
français de niveau B1 pour acquérir la Nationalité Française peuvent en faire la 
demande auprès de Chez Mots Passants.

Il s’agit du TCF-ANF, attestation de niveau linguistique B1, valable 2 ans, délivré 
par le CIEP, organisme sous la tutelle du Ministère l’Education Nationale, de 
l’Enseignement Supérieur et de la Recherche.

La structure accueille bien entendu des personnes étrangères de Narbonne, du 
Grand Narbonne, mais aussi d’autres départements.

ANNEE 2017

 

ANNEE 2018

 

Le test de français  de niveau B1 a un coût de 100 €, dont 47 € sont 
reversés par l’association au CIEP. 

Nombre de candidats : 61

Nombre de candidats : 97



Chez Mots Passants a accueilli en 2017/2018
158 candidats représentés par 33 pays.

PAYS Nombre de Candidats
MAROC 56
ALGERIE 37
TURQUIE 13

ROYAUME UNI 09
CAMEROUN 04

TUNISIE 04
MADAGASCAR 03

ROUMANIE 02
UKRAINE 02

ETATS UNIS 02
PAYS BAS 02

ILE MAURICE 02
POLOGNE 02
BELGIQUE 01

CHILI 01
NIGERIA 01

ARGENTINE 01
COLOMBIE 01

LIBAN 01
GABON 01

ESPAGNE 01
TAÏWAN 01

ILES VIERGES BRITANNIQUES 01
ALLEMAGNE 01
KAZAKHSTAN 01

CONGO 01
RUSSIE 01

PARAGUAY 01
JAPON 01

AUTRICHE 01



VENEZUELA 01
CHINE 01

KOSOVO 01

MISSION N°3

Depuis le décret de mars 2018, l’association est agréée par le Centre
International d’Etudes Pédagogiques-CIEP- comme centre examen public pour

le test de connaissance du français pour la Carte de Résident en France.

De puis le 01 mars 2018, les personnes étrangères de moins de 65 ans désirant
pour la première fois obtenir  la Carte de Résident en France- longue durée
-10ans doivent passer  le test de français de niveau A2 peuvent en faire la

demande auprès de Chez Mots Passants.

Il s’agit du TCF-CRF, attestation de niveau linguistique A2, valable 2 ans, délivré 
par le CIEP, organisme sous la tutelle du Ministère l’Education Nationale, de 
l’Enseignement Supérieur et de la Recherche.

La structure accueille bien entendu des personnes étrangères de Narbonne, du 
Grand Narbonne, mais aussi d’autres départements.

ANNEE 2018

 

Chez Mots Passants a accueilli en 2018
5 candidats représentés par 4 pays.

PAYS Nombre de candidats
MAROC 2

ARMENIE 1
AUSTRALIE 1

CHINE 1

Nombre de candidats : 05



Le test de français  de niveau A2 a un coût de 150 €, dont 70 € sont 
reversés par l’association au CIEP. 

MISSION N°4

Depuis le 01 janvier 2017, l’association est agréée par la SAS WONOOZ basée
à LYON comme centre examen public et privé pour la passation du Certificat

Voltaire.

Le Certificat Voltaire

 L’objectif du Certificat Voltaire est de certifier le niveau 
de maitrise des difficultés de la langue française, à l’écrit,
avec fiabilité et objectivité.

 Ce certificat a vocation à être mentionné sur un CV afin 
d’attester un niveau en orthographe auprès des 
recruteurs.

 Il ne doit pas être perçu comme stigmatisant. Au 
contraire, il atteste de la volonté du candidat de vouloir 
connaître son niveau et l’améliorer le cas échéant.

 Il est le seul à délivrer un réel certificat qui atteste d’un 
SCORE et d’une identité, puisqu’il se déroule dans un 
centre d’examen agréé (Chez Mots Passants) sous 
surveillance, avec vérification d’identité.

 Il est organisé par plus de 600 établissements 
d’enseignement et de formation.

 Il gagne la reconnaissance des entreprises.

CERTIFICATION VOLTAIRE



Pour passer la certification, il faut s’inscrire via les réseaux 
sociaux-site WOONOZ , ou au siège de Chez Mots Passants.

La Certification

1  ère   PARTIE : 

Une dictée courte sans pièges

2  ème   PARTIE :

Un qcm de 195 questions (règles grammaticales, 
sémantiques,  lexicales et syntaxiques)

A quoi correspond le SCORE obtenu à la certification     ?

Echelle des scores :

 Niveau 300 : orthographe TECHNIQUE
 Niveau 500 : orthographe PROFESSIONNELLE
 Niveau 700 : orthographe AFFAIRES
 Niveau 1000 : orthographe EXPERT

ANNEE 2017

ANNEE 2018

Nombre de candidats : 03

Nombre de candidats : 06



ANNEE 2017

DEPENSES :     15 265 € RECETTES :     14 877 € 
                     DEFICIT : 388 €

 

ANNEE 2018

DEPENSES :     8 505 € RECETTES :     13 678 €
              BENEFICE : 5 173 €

TRESORERIE 2017 :          POSITIVE

TRESORERIE 2018 :          POSITIVE
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EVENEMENT
Organisation d’un loto associatif qui se déroulera le dimanche 28 avril 2019 
à 15h au Palais du Travail de Narbonne. Les fonds recueillis serviront à 
financer d’une part l’acquisition de fournitures de bureau, petit matériel, 
dictaphones, livres, cahier, sorties pédagogiques, etc…. d’autre part, 
contribueront à une stabilité certaine de trésorerie, d’où la pérennité et le 
bon fonctionnement de l’association.

PREVISIONS
 Cours de français : estimation du nombre d’apprenants (+15%), environ 

80 personnes.
 Adhérents (apprenants, formateurs, autres) : estimation +10%, environ 

100 personnes.
 Test de français pour l’accès à la Nationalité Française : prévision entre 

100 et 120 candidats. (rappel : 158 candidats 2017/18).
 Test de français pour la Carte de Résident : prévision entre 40 et 50 

candidats. (rappel : 5 candidats en 2018) 
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Composition du bureau actuel

PRESIDENT Bernard ESTEVE

VICE PRESIDENT Robert JULIA

TRESORIER Bernard ESTEVE

SECRETAIRE Jean-Christophe GAILLARD

RENOUVELLEMENT DU
BUREAU



ANNEE 2017

 

ANNEE 2018

Du 1  er   janvier 2019 au 31 août 2019

A compter du 1  er   septembre 2019

TARIFS ADHESIONS

COTISATION : 15 €

COTISATION : 15 €

COTISATION : 15 €

COTISATION : 20 €



 

QUESTIONS DIVERSES


